
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS 
"LE TIRAGE DES JEUX 2024" CHEZ BASILICA

Article 1 : Organisation
Le restaurant Basilica situé 8 Place d'Armes à Albert (80300) organise un jeu concours, sans 
obligation d'achat intitulé "Le Tirage des Jeux 2024", qui se déroulera du jeudi 4 juillet 2024 au 
dimanche 11 août 2024.

Article 2 : Conditions de participation
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France, à l'exception des employés 
de l'organisation et de leurs familles proches. La participation au jeu implique l'acceptation pleine et 
entière de ce règlement.

Article 3 : Modalités de participation
Pour participer, les clients doivent remplir un coupon de participation disponible en magasin avec leur 
nom, prénom, adresse email et numéro de téléphone, et le déposer dans l'urne prévue à cet effet. Une 
seule participation est autorisée par personne.

Article 4 : Désignation des gagnants
Deux gagnants seront sélectionnés par un tirage au sort le mardi 13 août 2024, effectué au siège 
social de Basilica.

Article 5 : Annonce des gagnants
4 gagnants seront contactés directement par téléphone ou email et leur nom sera affiché dans les 
magasins participants. Ils devront répondre sous 48 heures pour accepter leur prix.

Article 6 : Les prix
Le concours met en jeu les prix suivants :
- 2 casquette des Jeux Olympiques 2024.
- 2 t-shirts des Jeux Olympiques 2024.
Ces articles sont officiellement licenciés pour les Jeux Olympiques 2024.

Article 7 : Non-affiliation
Ce jeu n'est en aucun cas sponsorisé, endossé ou administré par, ou associé à l'événement des Jeux 
Olympiques 2024. Les marques associées aux Jeux Olympiques 2024 ne sont pas partenaires de ce 
concours.

Article 8 : Responsabilité
L'organisateur décline toute responsabilité en cas de dommage, direct ou indirect, qui pourrait 
résulter de la participation à ce jeu ou de la gestion des prix.

Article 9 : Protection des données personnelles
Les informations personnelles recueillies dans le cadre de ce jeu sont destinées à l'usage exclusif de 
Basilica et ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, conformément aux lois sur la protection des 
données personnelles.

Article 10 : Litiges et juridiction
Toute contestation ou réclamation relative à ce jeu sera résolue selon les lois en vigueur en France et 
par les tribunaux compétents.

Article 11 : Acceptation du règlement
La participation au jeu concours implique l'adhésion sans réserve au présent règlement.
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